
Objekttyp: TableOfContent

Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band (Jahr): 2 (1857)

Heft 22

PDF erstellt am: 12.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



iY> 22 27 Novembre 1857 ü" Annee

REVUE MILITAIRE
SUISSE

»>-«3>«#<s-8®g©|?»ä-<s>«3«3>-o

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deuxfoia
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixe k 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marchö, 20, k Lausanne.
Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser k M. Ferd. Lecomte, capitaine d'ötat-
major federal.

SOMMAIRE. — Des carres d'infanterie. — (Appendice.) — Des etats-majors. —
Commission militaire federale. — Bibliographie. — Nouvelles et ehroni-
ques. — Nouveaux Statuts de la Societe militaire federale.

DES CARRÖS D'INFANTERIE.

le nouveau CAKRrä (d'apres les röglements de 1856)«.

Pour l'intelligence du Mdmoirc prösentö au concours, il est necessaire

de rappeler aux lecteurs qu'il a e'te" rödigö au printemps de

1856, c'est-ä-dire ä une epoque oü les reglements födöraux sur
l'infanterie ötaient encore provisoires. Une polömique assez vive e'tait
alors engagöe sur le mörite des nouveaux reglements (provisoires),
comparativement aux anciens (de 1847), et un point capital de cette
polömique ötait le carrö, dont la formation avait subi de graves
modifications par les nouveaux reglements provisoires. C'est donc avec
raison que le comitö de la Sociötö militaire suisse a choisi cette question

comme sujet de concours.
Des lors les reglements pour l'infanterie ont ötö döfinitivement dis-

cutös, puis adoptös par la Haute Assemblöe födörale en juillet 1857
(c'est-ä-dire avant la publication des mömoires de concours). D ne
serait donc pas sans intöret de vörifier, dans un rapide examen, quelles
sont les idöes qui ont ötö sanctionnöes par le reglement döfinitif et
d'examiner entr'autres si les vues döveloppöes dans notre mömoire
ont ötö röalisöes et jusqu'ä quel point elles l'ont ötö.

Le nouveau reglement (döfinitif) donne les prescriptions et les dis-
tinctions suivantes en ce qui concerne la formation du carrö :

a) Lorsque les deux compagnies de chasseurs se trouvent au
bataillon (carrdde 6 compagnies): La lre division avance;la2eserre,

1 Appendice de M. le major Stocker au Memoire dont nous avons publiö la traduction

dans nos deux precödents numöros.


	...

